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MAITRE DE STAGE 
D’initiation à la vie professionnelle

Chers Consœurs et Confrères

	La circonscription Odontologie de l’UFR des Sciences de Santé de Dijon continue son développement et il va être temps pour vous chirurgiens-dentistes de Bourogne d’accueillir dans vos structures les étudiants de 6ème année pour le stage d’insertion à la vie professionnelle.
	L’étudiant doit effectuer 250h de stage. La durée s’apprécie par rapport à la durée légale du temps de travail salarié, soit 35 heures temps plein.
	Pour recevoir un étudiant, un chirurgien-dentiste doit être agréé en qualité de maître de stage et justifier d’au moins 3 ans d’exercice professionnel en tant que chirurgien-dentiste. 
L’agrément est délivré par le directeur de l’UFR d’odontologie après avis du conseil départemental de l’ordre. Il s’agit d’un avis déontologique concernant la pratique du praticien concerné.
(formulaire accessible https://sante.ube.fr/troisieme-cycle-2)

Le maître de stage ne peut recevoir qu’un seul étudiant à la fois, pendant la même période de stage. Toutefois, il peut avoir un collaborateur et un stagiaire en même temps, à condition que ce soient deux personnes distinctes. Tous les chirurgiens-dentistes peuvent recevoir un étudiant en stage, qu’ils soient spécialistes ou non.

La convention de stage (et non un contrat de travail) doit être impérativement signée entre le maître de stage, le stagiaire et le directeur de l’UFR. Il revient à l’UFR d’Odontologie de transmettre au maître de stage une convention fixant les conditions du stage. Une fois la convention complétée, une copie de celle-ci doit être remise au Conseil Départemental de l’Ordre.

Le modèle de convention sera bientôt mis en ligne dans la rubrique 3ème cycle.

Il n’y a pas d’obligation à indemniser le stagiaire pendant la durée du stage. Toutefois, une gratification peut être prévue, qui devra alors être mentionnée dans la convention. Son montant est librement déterminé entre les parties.

Un Guide du maitre de stage est en cours de rédaction, il sera mis en ligne dès que possible sur le site de l’UFR.
En cas de besoin, vous pouvez nous contacter à l’adresse mail suivante adminodontodijon@u-bourgogne.fr

[image: ]UFR des Sciences de Santé, Circonscription Odontologie
7 bd Jeanne d’Arc BP 87900 – 21079 DIJON CEDEX    03.80.39.32.00 odonotlogie@u-bourgogne.fr
image1.png
5

‘*!-_.3-:

-

%A

Odontologie
SCIENCES DE SANTE

UNIVERSITE
BOURGOGNE EUROPE




image2.png




